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teur du Journal : la Belgique militaire, en reponse ä quelques articles parus dans
les livraisons d'octobre el novembre 1874 sur la reorganisation des cadres de l'ar-
mee beige.

Les armes portatives en Allemagne. Baviere : Systeme Werder. — Paris, 1874,
Berger, Levrault et Ce. Brochures in-8».

La revue d'arlillerie a donnö sous ce titre : les armes portatives en Autriclie-
Hongrie et en Allemagne, une ötude approfondie des anciennes armes transformees

et des armes d'ordonnance de ces deux pays. L'opuscule dont nous donnons
le titre est la reproduction de l'article concernant le sysleme Werder. Les personnes

qui s'intöressenl aux queslions d'armemenl y trouveront une description
dötaillöe et aecompagnee de planches de l'arme (ordonnance 1869) dont l'armee
bavaroise est actuellemenl dotöe.

Les modeles en service sonl au nombre de trois : fusil d'infanlerie, carabine et

pislolet. Ces trois modöles sont idenliques comme mecanisme; ils ne differenl
entre eux que par des dispositions spöciales en rapporl avec le service des troupes
auxquelles ils sont destines.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoriies militaires
des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le IS janvier 1875.
II a ötö communiquö au Departement qu'en application des art. 3 et 256 de la

nouvelle Organisation militaire quelques cantons recrulaient lous les employös de

chemins de fer qui n'ont encore fait aucun service mililaire pour les appeler
ensuite aux ecole» de recrues de cette annöe.

Une mesure semblable serait une charge considerable pour ceux qu'elle atiein—
drait et pourrait meme, suivant le cas, nuire ä l'exploitation des chemins de fer et

occasionner de grandes döpenses ä la Confödöration, sans qu'il puisse en residier
un avantage reel pour l'armöe.

En consequence, nous vous invilons ä ne pas appliquer l'art. 5 de la nouvelle
Organisation militaire aux citoyens suisses nes anterieurement ä l'annee 1855 et

qui sonl dispenses du service militaire par la loi, mais de n'astreindre ä une seule
öcole de recrues que les jeunes gens nes en 1855, dispenses legalement. Tous les
aulres doivent etre soumis au paiement de la taxe militaire.

Berne, le 8 fevrier 1875.
Le Departement a l'honneur de vous informer que, dans sa söance de ce jour,

le Conseil födöral a aecorde aux officiers suivants leur dömission de l'ötat-major
federal :

7. Etat-major general.
Isler, Jean, de et ä Kaltenbach, colonel, nö en 1802; Paravicini, Rodolphe,

de el ä Bäle, colonel, nö en 1815; de Reding-Biberegg, Leopold, de et ä Frauenfeld,

colonel, nö en 1812; Linck, Antoine, de et ä Genöve, colonel, ne en 1820;
Wydler, Guillaume, de et ä Aarau, colonel, nö en 1818; Fluckiger, Daniel,
d'Auswyl, ä Aarwangen, colonel, nö cn 1820; Glutz-Blolzheim, Conslant, de et
ä Soleure, colonel, nö en 1825; Christ, Louis, de et ä Coire, lieutenant-colonel,
ne en 1797 ; Schohinger, Xavier, de Lucerne, ä Vevey, lieutenant-colonel, nö

en 1829; Meyer, Emile, de et ä Herisau, lieutenant-colonel, tie en 1850 ; Sulzer,
Henri, de Winterthour, ä Aadorf, lieulenant-colonel, ne en 1830: Paschoud,
Charles, de el ä Vevey, lieutenant-colonel, nöenl855; Piclet-de Rochemont,
Augusle, de et ä Genöve, lieutenanl-colonel, nöenl854; de Loriol, Auguste,
de Lausanne, au Chäteau d'Allaman, lieulenant-colonel, nö en 1835; Rohr, Guil-
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laume, de Lenzbourg, ä Aarau, major, ne en 1806; Jeannot, Auguste, des Bre-
nets, au Locle, major, nö en 1826; Berguer, Fidele, de et ä Fribourg, major,
ne en 1833; Blösch, Fritz, de et ä Bienne, major, nö en 1839; de Bosset,
Eugene, de et ä Neuchätel, capilaine, nö enl836; de Gonzenbach, Charles, de

Berne, ä Zürich, capilaine, ne en 1841; Weissenbach, Placide, de Bremgarten,
ä Bäle, capitaine, nö en 1841 ; Micheli, Marc, de Genöve, ä Jussy, capilaine, nö
en 1844; de Preux, Charles, de et ä Sion, capitaine, ne en 1846; Naville,
Edouard, de Geneve, ä Malagnv, capitaine, nö en 1844; Ador, Gustave, de

Geneve, ä Cologny, capitaine, ne en 1845; de Riedmatten, Raoul, de el ä Sion,
capitaine, nö en 1849; Zen-Ruffinen, Leon, de el ä Loueche, capilaine, ne en

1849; Pictet, Emile, de el ä Geneve, lieutenant, nö en 1845.

//. Etat-major du genie.
Jaeger, Guillaume, de et ä Brougg, capitaine, nö en 1838.

III. Etat-major d'artillerie
Stoffel, Antoine, de et ä Arbon, major, nö en 1834; Dubochel, Julien, de et

ä Montreux, major, nö en 1837; Friedli, Albert, de el ä Berne, capitaine, nö
en 1843.

IV. Etat-major judiciaire.
Hartmann, Jean, de et ä Fribourg, lieulenant-colonel, nö en 1802 ; N;ef, Henri,

de el ä Winterthour, major, nö en 1829; Kundig, Auguste, de el ä Bäle,
capilaine, ne en 1855.

V. Etat-major du commissariat.
Waldmann, Xavier, d'Arbon, ä Rorschach, lieulenant-colonel, nö en 1822;

Ansermoz, Jean, d'Ormont-dessus, ä Bex, major, nö en 1822; Lerch, Jacques,
de Wiedlisbach, ä Berne, major, nö en 1828; Nef, Jacques, d'Hörisau, ä St-Gall,
major, nö en 1839; Munzinger, Theodore, de et ä Ölten, major, ne en 1857;
Tschantz, Emile, de et ä Aarau, capilaine, nö en 1834 ; Imobersteg, Adolphe,
de et ä Bolligen, capilaine, nö en 1840; Billwiler, David, de et ä St-Gall, sous-
lieutenant, ne en 1852.

VI. Etat-major sanitaire.
Personnel medical.

Erismann, Adolphe, de Brougg, ä Brestenberg, lieutenant-colonel, neen 1809 ;
Nuscheier, Adolphe, de et ä Zürich, capitaine, nö en 1850; Perrin, Claude, de

et ä Semsales, capitaine, nö en 1826; De la Harpe, Philippe, de et ä Lausanne,
capilaine, nö en 1850; Steiger, Alfred, de et ä Lucerne, capitaine, nö en 1854;
Muret, Edouard, de Morges, ä Vevey, capitaine, neen 1855; Brun, Frangois,
de Schupfheim, ä Lucerne, capitaine, nö en 1834; Lohner, Emile, de et ä

Thoune, capitaine, ne en 1837.
Personnel veterinaire.

Koller, Henri, de Zürich, ä Berne, capitaine, nö en 1811; Schmid, Adolphe,
de et ä Frick, capilaine, nö en 1851; Scherer, Xavier, de Rain, ä Rothenbourg
(Lucerne), lieutenant, nö en 1833; Brauchli, Jacques, de et ä Wigoltingen
(Thurgovie), lieutenant, ne en 1835; Bichsel, Jean, de Sumiswald, ä Goldbach, sous-
lieutenant, nö en 1843.

VII. Commissaires d'ambulance.
Kuhn, Joseph, de et ä Schcenenwerd, neen 1835; Fischer, G., de

Meisterschwanden, ä Wildegg, nö en 1855; Brun, Jules, d'Oulens, ä Lausanne, ne en

1852; Guinand, Elie, des Brenels, ä Lausanne, ne en 1840.
VIII. Secretaire d'etat-major.

Perillard, Alfred, de Mauborgel, ä Lausanne, ne en 1847.
A teneur de l'art. 56 de la loi sur l'organisation militaire federale, du 8 mai

1850, les officiers ci-apres conserveni les prörogatives d'honneur de leur grade :

MM. les colonels Isler, Paravicini, de Reding-Biberegg, Linck, Wydler,
Fluckiger et Glutz-Blolzheim, de l'ötat-major gönerai. MM. les lieutenants-colonels



- 78 —

Christ, de l'etal-major general, Hartmann, de l'elat-major judiciaire; Waldmann,
de l'etal-major du commissariat; Erismann, de l'ötat-major sanitaire. MM. les

majors Rohr, de l'ötat-major general et Ansermoz, de rötat-major du commissariat.
M. le capitaine Koller, de l'etat-major sanitaire.

Quant au service des officiers dömissionnaires de rötat-major föderal, qui n'ont

pas encore atteint l'äge de 44 aus rövolus, nous aurons l'honneur de faire les

Communications ultörieures aux cantons dans le sens de l'art. 260 de la nouvelle

Organisation mililaire.
Le chef du Döpartement militaire föderal,

Welti.

Les arrondissements mililaires födöraux d'instruction ont ölödöfinitivement röpartis

comme suit :

Ier arrondissement. Geneve, Bas-Valais, Vaud : M. le colonel Chuard, ä

Lausanne.
IIe » Neuchätel, Fribourg, Berne (Jura) : M. le colonel Salis,

ä Coire.
Hle » Berne : M. le commandanl Walter, ä Berne.
lVe » Lucerne, Unterwald, Zoug : M. le colonel Stadler, ä

Zürich.
Ve » Argovie, Soleure, les deux Bäle: M. le colonel Rudolf,

ä Aarau.
VI0 » Schaffhouse, Zürich, Schvytz : M. le lieulenant-colonel

Bollinger, ä Schaffhouse.
Vlle » Thurgovie, Appenzell, St-Gall: M le commandant Isler,

ä Kaltenbach.

Vlir » Grisons, Tessin, Uri, Haut-Valais, Glaris et Schwytz :

M. le colonel Wieland, ä Bäle.

Le Conseil föderal, dans sa söance du 15 fövrier, a procödö ä la nomination des

colonels födöraux commandant les huit fulures divisions de l'armöe föderale. Ce

sont MM. Aubert, Louis (Genöve), lre division; Lecomte, Ferdinand (Vaud), lle
division ; Meyer, Jean (Berne), IUe division ; Merian, Rodolphe (Bäle), IVe division;

Rothplelz, Emile (Argovie), Ve division; Egloff, Conrad (Thurgovie), VIe

division; Voegeli, Arnold (Zürich), VIIe division ; de Gingins-La Sarraz, Aymon
(Vaud), VIII* division.

Fribourg. — Notre correspondant signale ä notre attention quelques Conferences

militaires organisees ä Fribourg sous l'initialive de la section cantonale de la
sociötö militaire federale.

M. le capitaine de Techtermann, directeur militaire cantonal, a commente en
deux seances tres remarquees la nouvelle Organisation militaire. Tres sympalhique
au nouvel ordre de choses, le Conferencier a analyse les traits gönöraux de la nouvelle

loi et a etabli qu'elle etait le developpement normal des prineipes proclames
par la Constitution de 1848. Apres une etude approfondie des consequences de la
loi pour le canton de Fribourg, M. de Techtermann a avoue difförer d'avis sur
quelques-unes des dispositions de la dite loi, mais il s'est abstenu de les juger pour
deux motifs : parce que la pratique seule peut en dömontrer la veritable valeur, et
que, s'il est du devoir de chacun d'öclairer l'opinion sur un projet, il messied par
contre ä un soldat de discrediter une loi ä laquelle il doit obeissance.

M. le capitaine Kern a donne ä Ia sociötö des sous-officiers de Fribourg une
theorie interessante sur les tranchees abri et l'emploi de l'outil Linnemann pour
l'ötablissement rapide des levees de terre artificielles; apres quoi, la societe s'est
livree, sur le terrain du Palatinat, ä un exercice pratique avec ce möme outil, qui
forme k la fois hache, scie et pelle. En 30 minutes 9 nommes (on n'avait k sa dis-
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position que 9 outils) ont creuse un fosse long de 8n> 10, haut de 0T" 30 et large de
lm 80, destiue ä abriter Ie fantassin en campagne En moins de 5 minutes, la
tranchöe-abri fut ötablie, bien que le sol fut gelö et le terrain de mauvaise qualile.

On annonce de nouvelles conförences de MM. le colonel Vuilleret et des capitaines
de Techtermann et Kern

Tessin. — On nous öcrit de Bellinzona : « L'opinion publique dans notre canton
se preoccupe vivement du choix de la place d'armes centrale de la huilieme division

federale Nos journaux sont unanimes pour demander qu'elle soit placee dans
Ie Tessin et non pas ä Coire, comme quelques journaux, que nous voulons croire
mal renseignös, l'ont annonce La huilieme division aura toujours pour mission
essentielle de couvrir les abords du Gothard, cette clef de toutes les positions des
Alpes, contre une attaque venant du sud. Coire, place ä l'extremite de la circons-
criotion de Ia division ne couvre rien du tout, pas möme le canton des Grisons; et,
tandis que les troupes de la division s'y reuniraient ä grand peine, l'ennemi pourrait

penetrer par la Levantine et les autres passages, et occuper le Gothard sans
resistance; le Tessin, au contraire. fortement oecupe, couvrirait non-seulement les
passages, mais encore presque lout le canton des Grisons, et l'ennemi qui penötre-
rait par le Spliigen serait coupö par nos troupes, lesquelles, s'appujant sur Bellinzone

et le Val Miso"co, dehoucheraient par le Bernardin
Le Tessin, place entre le Valais et les Grisons, est en outre le canton le plus

central de la division; nous avons la ferme confiance que l'autorite federale tiendra
compte des justes considerations qui militent en faveur de notre demande, et pla-
cera dans le Tessin la place d'armes centrale de Ia huitiöme division. »

Allemagne — La Republique francaise donne des details sur les armes
nouvelles fournies ä rarmee allemande. La fusil Mauser est distribuö ä tous les
corps d'armee, mais Ie principe de la distribution est change Autrefois nn corps
d'armöe recevait des fusils selon sa force sur le pied de guerre, avant qu'on se
mit ä en distribuer ä un autre corps; aujourd'hui, les divers corps obtiennent
l'arme Mauser pour Ie nombre de soldats sur le pied de paix. Huit corps d'armöe
— la garde, les 2«, 3", 8°, 10«, 11°, 14« et 15' corps — formant pres de la moitie
de l'armöe entiere, sont dejä en possession de la nouvelle arme et l'autre moilie
l'obtiendra le plus vite possible Un tiers des fusils se fabrique dans les usines
prussiennes, ä Dantzig, Erfurt et Spandau ; le reste sera fourni par les manut'actu-
res autrichiennes et anglaises.

Le chiffre total de fusils repris par l'infanterie allemande est de 1,737,000, y
compris 841,000 armes de reserve. Quant ä rarlillerie de campagne, 391 batteries
et 177 colonnes de munitions de parcs auront ä recevoir la piece nouvelle Tous
les canons et une partie des affüts sont fabriques par la maison Krupp. L'armement
des batleries de campagne a commence il y a quelque temps, et on le poursuit
avec tant de rapidite que toutes les balteries ä cheval l'auront recu au l<=r avril de
cette annöe, et toules les batteries ä pied le 1«' octobre.

France. — Nous extrayons le tableau ci-dessous de L'Avenir militaire; il
reprösente l'organisation de l'infanterie francaise teile qu'elle vient d'ötre fixöe par
la nouvelle loi sur les cadres et les effectifs.

Le bataillon est divise en 4 compagnies, au lieu de 6. Chaque compagnie com-
porte 2 capitaines, non montes.

Subdivision d'arme. Regiments Bataillons Compagn
Actives.

ies
De depöt.

Totaux des
compagnies.

2160Infanterie de ligne 144. 432 1728 432
Chasseurs ä pied 30 120 30 150
Zouaves 4 16 64 4 68
Tirailleurs indigönes 4 IG 64 4 68
Legion etrangere (i) 1 4 16 1 17

Infanterie legere d'Afrique — 3 — — —
Compagnies de diseipl ine (2

otaux
- — — — —

T : 153 498 1992 471 2463

(1) Le nombre des compagnies de ces bataillons devant etre delermine par le ministre suivant les necessiles
du service, le lableau ne comprend pas l'infanterie legere d'Afrique. Cette Omission volontaire ne p*ut du
reste modifier les evaluations d'une maniere sensible.

(2; II en est de meme pour ies compagnies de diseipline, qui restent composees comme par le passö.
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